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FRANCE FEDERATION FRANGAISE DE LUTTE FRANCE
SAMBO LUTTE

CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE
DU SAMBO SPORTIF OU COMBAT EN COMPETITION

Tout pratiquant qui souscrit une licence doit signaler au médecin auquel il demande un certificat,
toute anomalie dans son état physique ou toute malformation congénitale ou acquise, qu’il (qu’elle)
pourrait présenter.
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Docteur en médecine spécialisée dans le sport CERTIFIE
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Ne présente aucune contre-indication somatique ou psychologique a la pratique du SAMBO
COMBAT en compétition

OBSERVATIONS EVENTUELLES

Signature du médecin (avec cachet médecin du sport et adresse) :

FEDERATION FRANCAISE DE LUTTE ET DISCIPLINES ASSOCIEES - SAMBO
Siége Social : 2, rue Louis Pergaud - 94706 Maisons Alfort Cedex - # 01417959 10~ & 01 43 68 40 53 — Courriel : ff lutte @wanadoo fr
Site Internet ; www fflutte com



